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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 13 octobre 2010 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3669-2008, Phase 2. 

Phase 2 de la Cause tarifaire 2009 de TransÉnergie (Hydro-Québec Transport). 
 Avis que, le 18 octobre 2010, l’Association québécoise de lutte contre la pollution 

atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) seront représentées par 
Me Geneviève Paquet. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Par courtoisie, nous informons la Régie et les participants que, le lundi 18 octobre 2010, le 
soussigné ne pourra assister à l’audience au présent dossier. 
 
Me Geneviève Paquet, qui agit déjà comme procureure du GRAME, a gracieusement accepté 
de représenter également l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique 
(AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) lors de cette journée d’audience, ce dont nous la 
remercions. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
de Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants. 


